
 

  

« Accélérer les actions en vue de l'atteinte d'un Pacifique bleu résilient » 

Du 7 au 9 septembre, plateformes virtuelle 
De 12 h à 17 h, heure du Samoa 

 
Point 8.4.1 de l'ordre du jour :   Faire passer au niveau supérieur la gestion des 

données environnementales dans la  
région du Pacifique insulaire 

 
 
 
Objet du document   

 

1. Informer les Membres du contexte et des motivations justifiant le passage au niveau 

supérieur de la gestion des données environnementales dans le Pacifique afin de 

renforcer la planification, la rédaction de comptes rendus et la prise de décisions pour les 

différents pays, tout en satisfaisant aux exigences régionales et internationales en 

matière de comptes rendus.  

2. Solliciter l'approbation des Membres par rapport à la proposition faite par le Secrétariat 

de concevoir un projet à part entière destiné à favoriser l'extension de la gestion des 

données environnementales dans le Pacifique.  

 

Contexte  

 

3. Le Secrétariat et les Membres du PROE ont élaboré un réseau régional de portails de 

données environnementales connectés au réseau du Portail dédié à l'environnement du 

Pacifique (PEP). Le PEP est un outil qui joue un rôle crucial en regroupant des données 

et des informations susceptibles d'aider à la rédaction de rapports nationaux sur l'état de 

l’environnement, lesquels, à leur tour, éclairent la définition de stratégies nationales de 

gestion de l'environnement. Le réseau du PEP est un objectif régional depuis maintenant 

plusieurs décennies. Le fait que le PEP existe sous sa forme actuelle est en soi une 

réussite et l'expression du dévouement des pays insulaires du Pacifique et de leur 

engagement en faveur d'une prise de décisions fondée sur des données probantes. De 

plus, il s'agit d'un instrument unique, qui suscite l'intérêt au niveau international. Ce 

réseau a intensifié les échanges et la disponibilité des informations entre les personnes 

qui fournissent les données et celles qui les utilisent.  

4. Le réseau du PEP et les procédures relatives aux rapports sur l’état de l’environnement 

et à la mise en œuvre des stratégies nationales de gestion de l'environnement sont 

utilisées dans toute la région. Ainsi, certains pays insulaires du Pacifique entament leur 

deuxième tournée de rapports sur l'état de l'environnement et de stratégies nationales de 

gestion de l'environnement, tout en intensifiant leur usage des données disponibles sur le 

réseau des portails de données. Cet élan est crucial, et doit être maintenu et renforcé.  
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5. Au vu de l'expérience acquise à ce jour grâce au projet Inform, et en concertation avec 

les homologues nationaux, on observe un réel besoin d'améliorer la gestion des données 

environnementales et leur usage pour la prise de décisions dans le Pacifique. On relève 

cinq grands domaines cruciaux pour l'extension de la gestion et de l'usage des données 

environnementales dans le Pacifique :  

a) Normes environnementales : la nécessité de parvenir à des définitions, à une 

nomenclature et à des seuils clairs, en relevant le besoin de parvenir à un ensemble 

échelonné pour différents niveaux de capacité et d'aptitude dans les pays. 

b) Gestion et analyse des données : l'entretien et la consolidation du réseau du PEP. 

c) Surveillance de l'environnement et collecte de données sur le terrain pour les 

principaux indicateurs, notamment les normes environnementales. 

d) Renforcer la capacité des systèmes d'information géographique pour 

l'échantillonnage de terrain et la planification (y compris les évaluations de l'impact 

sur l'environnement).  

e) Renforcement des capacités à convertir les données en informations et plaidoyer 

pour leur utilisation. 

 
 
Recommandations  
 

6. La Conférence est invitée à : 

 

1) appuyer le passage au niveau supérieur de la gestion des données 

environnementales dans le Pacifique ; charger le Secrétariat de commencer à 

travailler sur une proposition de projet à part entière destinée à favoriser cette mise 

à niveau, et d'envisager des options de financement auprès de la 8e reconstitution 

du FEM et d'autres sources de financement.  
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